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NOTF..kJR UNE SEANCE PRIVE DE LA COI@4ISSION 

D8 CONCILIATION 
tenue B Lausanne lemardi 

9 aofbt 1949 

Pre'sellts : M. Porter (Etats-Unis) - Président 
M, de Boisanger(France) 
M, Yalcin (Turquie) 
M. Az&ate - Secrétaire 

Principal 

1. Le PRlZSIDENT informe la Commission de la démarche 
faite la veille aupres de lui et du Secrétaire Principal par 
M, Shiloah et M. Sasson pour protester contre l%ttentat qui 
a eu liau quelques jours auparavant dans le quartier juif de 
Damas,: A la demande du Président, le SocrCtaire Principal 
explique quo, d'après les informations fournios par M, Shiloah, 
une bombe aurait 6clat6 dans le quartier et aurait fait une 
trentaine de blesses et onze ou douze morts. M. Shiloah a 
fait part au Prdsident de la préoccupation de son Geuvcrnc- 
ment en cc qui conccrno l'influence dofavorablo que des in- 
cidents do CO genre exercent n6cessairoment sur les n6gocia- 
tions do Lausanne, M. Shiloah a damand6 que la Commission se 
fasse lfintorpr$te do ses observations aupr&s do la d&L&ga- 
tion syrionn6 pour lui dcmandor quo J-Ion procbde aux onqu6tes 
n&cessairos pour trouver les coupables et que l'on applique 
les sanctions appropriGos. Le Prbsident a rdpondu b M, Shflaati 
qu'il ne ï~~anyucrait pas do mottrs la Commission au courant de 
ces d6marches lors de la rbunion qui devait se tenir le len- 
demain, 

: 

M, YALCIN fait rcmarqucr que la Commission ne poss&do 
aucune information dire,ctG ot authontique sur l'incident en 
question et que,, par cons0quont, il n'y a pas lieu, B son ' 
avis, de faire auprbs de la délbgation syrienne des raprdsaw 
tations quî pourraient mottro cm cause la rosponsabîlitd de 
son Gouvornemont, 
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M, de BOISANGER est d'accord avec 14, Yahîn et suggk'o 
que la Commission se contente d'informer la délégation syrienne 

'de la démarche de M, Shiloah en exprimant clairement que la 

Commission ne fait pas siennes ces protestations, mais qu'elle 
se borne à informer la délégation syrienne du fait quo la 

Commission en' a 6th saisie, Le Pre"sidont a accepte cette sug- 
gestion et la Commission a charg6 le Secrétaire Princîpal de 
faire les d6marches indiquees auprbs do la dél&gation syrienne.. 

2, Le PRESIDENT informe la Commission de son entrevue avec 
les représentants du Congros des Rdfugiés. Au cours de la con- 

versation ces rcprése.ntants ont mentionné les trois points 
suivants. Premikremont: leur désir d'être admis aux séances 
de la Commission, Deuxièmement: si cette demande n'était pas 
acceptée, ils souhaiteraient recevoir les comptes rendus des 

s&nces de la Commission. Troisi&mementr ils ont informb le 
Presidcnt qu'au cours de la rbunion guc le Congrhs a.tcnue au 
Liban, le 27 juillet, il avait 6t6 décidé quo les réfugiés 
devaient rentrer dans leurs foyers et vivre sous l'autorit& 
de 1'Etat d'Isra61 et quo, d'autre part, le Congrès était 

contraire ?t toute idée de partage de la Palestine, entre les 
Etats arabes, La Commission .adoptc la suggestion du Président 
visant & demander au Secrétaire Principal d'informer les re- 
pr6sentants du Congrzs de lrimpossibilitd de faire droit j 

leur demande tout en ajoutant que la Commission serait très 
heureuse de recevoir toute information ou communication qu'ils 

jugeraient utile de lui faire parvenir. 


